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Reasons for the Interim Decision Motifs de la décision provisoire

The Canadian Private Copying Collective
(CPCC) filed with the Board a statement of
proposed levies for private copying in 2008 and
2009. The proposal will be examined during the
course of a hearing scheduled in 2008.  

La Société canadienne de perception de la copie
privée (SCPCP) a déposé auprès de la
Commission un projet de tarif des redevances
pour la copie privée en 2008 et 2009. Le projet
sera examiné lors d’une audience prévue en
2008.

On October 30, 2007, CPCC filed a request,
pursuant to section 66.51 of the Copyright Act,
asking the Board to certify for 2008 an interim
tariff that would reflect the tariff currently in
place for the years 2005-2007. No one objected
to this request. The Board grants the application.
The interim tariff will therefore be identical to the
one certified by the Board on May 11, 2007 for
the years 2005 to 2007 and will apply from
January 1, 2008 until the Board certifies the
tariff for 2008-2009 . 

Le 30 octobre 2007, la SCPCP a demandé,
conformément à l’article 66.51 de la Loi sur le
droit d’auteur, que la Commission homologue
pour 2008 un tarif provisoire qui refléterait celui
en vigueur pour les années 2005-2007. Personne
ne s’est opposé à cette demande. La Commission
fait droit à la requête. Le tarif provisoire sera
donc identique à celui homologué par la
Commission le 11 mai 2007 pour les années
2005 à 2007 et s’appliquera à compter du
1er janvier 2008 jusqu’à ce que la Commission
homologue le tarif pour les années 2008 et 2009.

Le secrétaire général,

Claude Majeau
Secretary General


